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1. Art. 10 LCl: rôle modèle de la Confédération et des cantons

1 La Confédération et les cantons jouent un rôle de modèle pour atteindre l’objectif de zéro

émission net et de l’adaptation aux effets des changements climatiques.

2 D’ici à 2040, l’administration fédérale centrale doit avoir au minimum atteint l’objectif de zéro

émission net. En plus des émissions directes et indirectes, les émissions générées en amont et

en aval par des tiers sont également prises en considération.

3 Le Conseil fédéral fixe les mesures nécessaires pour atteindre cet objectif. Il peut prévoir des

exceptions liées à la sécurité du pays et à la protection de la population. Il informe régulièrement

l’Assemblée fédérale sur le degré d’atteinte de l’objectif.

4 Les cantons visent au minimum l’objectif de zéro émission net à partir de 2040 pour leurs

administrations centrales; il en va de même pour les entreprises liées de la Confédération. La

Confédération les soutient dans leur rôle de modèle en leur fournissant les bases nécessaires.
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• Lors de la mise en œuvre de la LCI, les SCI et l'OFROU, les centres d’approvisionnement ainsi que la 

KBOB et la CA ont une grande responsabilité et jouent un rôle clé dans la réalisation des objectifs de la 

LCI.

• La KBOB et la CA traitent avec leurs membres, depuis de nombreuses années déjà, des tâches dans 

le domaine de la durabilité, coordonnent les développements et soutiennent leurs membres avec des 

instruments appropriés.

• Les deux organes sont des institutions établies et peuvent ainsi bien collaborer avec les partenaires qui 

participent à la mise en œuvre des objectifs de la LCI. 

2. Mise en oeuvre de la LCI: rôle de la KBOB et de la CA ainsi que 

de leurs membres
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• Ils assument déjà aujourd'hui différentes tâches qui seront également pertinentes lors de la mise en 

œuvre de la LCI.

• Il est judicieux que la KBOB et la CA, dans le prolongement de leurs fonctions et de leurs rôles actuels, 

soutiennent la mise en œuvre de la LCI en assurant la coordination des tâches prévues à l'art. 10, al. 4, 

LCI (fournir les bases nécessaires à l'exercice du rôle de modèle [vis-à-vis des cantons et des 

entreprises liées à la Confédération]).

2. Mise en oeuvre de la LCI: rôle de la KBOB et de la CA ainsi que 

de leurs membres
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Mise à disposition des bases nécessaires à l'accomplissement des tâches selon la LCI / 

l’OCl et favoriser l’échange des informations en faveur:

• des SCI, de l’OFROU et des centres d’approvisionnement;

• des cantons, des communes et des entreprises liées à la Confédération;

• de l'économie (pour autant que cela soit judicieux). 

Dans le domaine de la construction, les bases possibles sont par exemple:

• des bases pour l'établissement du bilan des émissions de GES (données écobilans de la 

KBOB);

• des informations sur les mesures de réduction des émissions de GES;

• des recommandations pour l'intégration de critères pertinents pour l’équivalent CO2 dans 

l'approvisionnement;

• des informations sur les mesures d'adaptation au changement climatique.

2. Mise en oeuvre de la LCI: tâches de la KBOB et de la CA 
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3. Exemple de mise en oeuvre - bâtiments

Campus DETEC Ittigen

Berrel Kräutler Architekten AG

© Damian Poffet
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3. Exemple de mise en oeuvre - bâtiments

Campus DETEC Ittigen
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3. Exemple de mise en oeuvre - routes
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Fig.: La température en Suisse pour les seize dernières décennies, en °C 

© MétéoSuisse

4. Conclusion


